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RAPPORT FINANCIER 2022 
L’année 2022 est l’année du retour à la normale.  

La qualité des projets présentés à la FFGolf, à l’ANS et la Région a permis d’obtenir des 
dotations en hausse de presque 12% en moyenne. 

Mais qui dit retour à la normale dit reprise de toutes les activités. 

Les honoraires des entraîneurs, des préparateurs, des kinés et de tous les experts n’ont que 
très peu évolués (1,81%) en revanche les frais engagés par tous les intervenants ont 
logiquement augmenté ( +29,50%) augmentant de fait les frais de carburant ( +405%)  

Les déplacements, les réunions, les frais de mission autres que sportifs ont également 
augmentés de 19% 

La Ligue a également acheté des tenues tant pour les Jeunes en compétition notamment, que 
pour les membres du Comité qui la représentent dans les relations publiques. 

Nous avons dû également faire face à des dépenses exceptionnelles. Ce sont des frais d’avocat 
pour 2484 euros et une indemnité transactionnelle de 6500 euros qu’il a fallu financer. 

La dotation aux Comités a été augmentée de plus de 27% soit 8600 euros. 

Par ailleurs, des travaux ont été engagés pour réduire les dépenses énergétiques : 
changements de l’éclairage par des lampes leds ; La température des bureaux a été abaissée 
à 19° 

Enfin La Ligue a consacré la somme de 8500 euros de fonds propres pour la Transition 
écologique  

Tout ceci pour expliquer un déficit de 19595 euros pour l’année 2022, déficit maitrisé. 

Malgré cela, au 31/12/2022, la situation nette de nos fonds propres s’élève à 112 929,73 euros 

La FFGolf l’a clairement rappelé, les ligues ne sont pas là pour faire des réserves. Elles doivent 
uniquement avoir suffisamment pour fonctionner. C’est pourquoi pour 2023, notre demande 
de dotation a dû être très détaillée. 

Il nous faudra être vigilants pour 2023 : le prix de l’énergie en très nette hausse impacte déjà 
nos charges de copropriété qui ont augmenté de presque 1000 euros par trimestre et nous 
attendons la hausse des factures d’électricité de 15%. 


